
TABLEAU 4.1 
Perception des finissants en médecine familiale de deux universités québécoises quant à la proportion de leurs 
superviseurs qui s'attendaient à ce qu’ils inscrivent sur l'ordonnance médicamenteuse certaines informations  
(N= ~171) , 2010-2011 
  

Informations à inscrire sur l’ordonnance  

  
Pratiquement 

tous 
% 
 

La plupart 
% 
 

Environ la 
moitié 

% 

La minorité 
% 
 

Pratiquement 
aucun 

% 

Les changements apportés à la médication pres-
crite (arrêt, augmentation ou diminution de la poso-
logie) 

44 27 15 9 5 

Le poids de l’enfant (si approprié) 34 32 15 13 6 

Le nom du médecin en lettres moulées lu estampé 38 22 5 16 19 

Le numéro de téléphone du médecin 19 8 5 14 55 

L’intention thérapeutique 5 4 7 23 62 

La présente ou non d’allergies ou d’intolérances 
connues 5 13 10 33 40 

Certains résultats de laboratoire afin de permettre 
d’ajuster la posologie selon les conditions cliniques 
du patient (la  clairance de la créatinine pour un 
patient souffrant d’insuffisance rénale) 

2 8 8 31 51 

Source : Étude MPÀC 2010-2011, Chaire d’enseignement Lucie et Andrée Chagnon sur l’approche intégrée en prévention,  
Université de Montréal  


